
 

 

 
 

RÉUNION EXTRAORDINAIRE 
 

DATE: Le mardi 24 mai 2022 
ENDROIT: Salle des pompiers de Sainte-Anne-de-Madawaska (Édifice municipale) 

75 rue Princpale, Sainte-Anne-de-Madawaska 
HEURE: 18 h 30  

 
PROCÈS-VERBAL # 58 

 
 
1.2. Présences et Ouverture de la séance 
 
M. Jean-Pierre Ouellet, président du conseil ouvre la séance à 18 h 37.  
 

Membres présents  
OUELLET, Jean-Pierre, président  Maire de la Communauté de Haut-Madawaska  
PELLETIER, Roseline Maire de Lac Baker 
ROUSSEL, Lise  Maire de Saint-Léonard 
LEVESQUE, Josée  Représentante de DSL  
GIRARD, Sylvie  Maire de Sainte-Anne-de-Madawaska 
DESCHÊNES, Marcel Maire de Grand-Sault 
DUBÉ, Carmon Représentant de DSL 
MARTEL, Alain Représentant de DSL 
ROUSSEL, France Maire de Drummond 
Membres absents  
SOMERS, Nicole Maire de Saint-Quentin 
ROY, Paul  Représentant de DSL 
MARQUIS, Eric Maire d’Edmundston 
LESVESQUE, Marcel Maire de la Communauté rurale de Saint-André 
PARENT, Lisa, vice-présidente Maire de Rivière-Verte 
Personnels présents   
THIBODEAU, Johanne Directrice des finances 
CASTONGUAY, Marie-Eve Directrice générale 
LEBEL, Richard Directeur du service de gestion des déchets solides 
Invités (es)  
SOUCY, Michel Facilitateur de transition 

 
3. Divulgation de conflits d’intérêts 
 
 Le président demande s’il y a conflits d’intérêts. Aucun conflit n’a été déclaré.  
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4. Approbation de l’ordre du jour 
 
  Résolution no 1 
 Suite à une motion dûment proposée par M. France Roussel, appuyée de M. Carmon Dubé et adoptée à 

l’unanimité, il a été 
 RÉSOLU Que l’ordre du jour de la réunion extraordinaire du 24 mai 2022 soit accepté tel que présenté. 

  ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
5. Discussion – Réforme de la gouvernance locale 
 

Huis clos  
Résolution no 2 

 Suite à une motion dûment proposée par M. Marcel Deschênes, appuyée de Mme Roseline Pelletier et adoptée 
à l’unanimité, il a été 

 RÉSOLU Que la réunion se poursuive en huis clos.  
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
Fermeture du huis clos  
Résolution no 3 

 Suite à une motion dûment proposée par Mme Roseline Pelletier, appuyée de M. Carmon Dubé et adoptée à 
l’unanimité, il a été 

 RÉSOLU Que le huis clos prenne fin.  
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
RAPPORT DU HUIS CLOS 
 
Il y eut discussion au niveau des nouveaux mandats obligatoires pour les CSR.  
M. Michel Soucy a répondu du mieux de ses connaissances aux questionnements des membres. 
Il fut suggéré de créer une structure / vision pour chacun des nouveaux mandats.  

 
 
Résolution no 4 

 Suite à une motion dûment proposée par M. Marcel Deschênes, appuyée de Mme Sylvie Girard et adoptée à 
l’unanimité, il a été 

 RÉSOLU D’accepter le rapport du huis clos.  
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
6. Ajournement 
 Résolution no 5 
 Suite à une motion dûment proposée par M. Carmon Dubé et adoptée à l’unanimité, il fut  
 RÉSOLU D’ajourner la réunion à 20 h01.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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 …………………………………………..                   ……………………………………….. 
  JEAN-PIERRE OUELLET                        MARIE-EVE CASTONGUAY 
 Président                     Directrice générale 
 
 
 
 
 

…………………………………………. 
Johanne Thibodeau 
Secrétaire de séance 


